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LETTRE DATEE DU 17 JUIN 1g&;~Am&sSjw-& 'PR&DE&T.DU &&EIL DE SECURITE 
PAR ILlil REPRESENTANT PERMANENT DU ROYAUl@+~I DE GRANDE-3RETAGNE.ET D'SRLANDE 

. . DU NORD AUPRES DE LsORGAIKtSATIO~ DES.NATIONS UNIES i . 
-< ; i I > 

',.. 
Dans ma lettre du 28 mai 1982 (S/15134) et dans des lettres &hdrieures, j'ai 

fait rapport sur les opérations militaires menées par les forces britanniques 
dans l'exer'cice par le Roya-:-Uni de son droit naturel-de lggitime d6fens.e . 
reconnu par~llA.rticle 51 de la Ch'afie des: Nati,ons Unies,:face à l%?mplQi illégal 
de la force par l'Argentine pour envahir et occuper les $les Falkland.. 

J'ai'~mainten'&nt l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de~.commWiquer le 
texte de l'Vinstru&tit de r&dition,*signé par le Génér,aJ. de brigade Mario BenJamin 

" Menendez, comm&dwt.des forces terrestres, navales et aériennes argentines. aux 
îles Falkland et par le @néral de division Jeremy Moore, commandant des forces 
terrestres britanniques aux îles Falkland, le 14 juin 1982, à 23 h 59 TU* 
.' 

Je v&& serkB'\&ligi :de bien Auloir faire distribuer le texte de la 
PréSente lhttre comme &o&ment du Conseil de sdcurîté. 

I .' :. 
: (Signé) A, D, PARSONS 
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Annexe 

Instrumekt de reddition 

Je soussigné, Commandant de toutes les forces terrestres, navales et akh?flnt 
argentines aux %les Falkland, me rend au Général de division J. J. 14OOre, 
c. B., Ce 33. Eo, N. C,, en sa qualité de représentant du Gouvernement de 
SS Majesté britannique. 

Aux termes du présent instrument de reddition, tout le personnel argentin 
des îleS Falkland doit &'&&embler en des points 'd&&nés par le Général loor@ 
et rendre ses armes, .munitions et tous autres armements et équipements militaires 
selon indiqué par le Général Moore OU par des officiers britanniques compgtents 
agissant, en son, nom. 

APrès la reddition, tout le personnel des forces argentines sera traité 
avec honneur, conform6ment aux conditi&rs énonc&s d'ans la Convention de 
Genève de 1949.. Il obéira â toutes instructions concernant les mouvements ou 
IXhtiVes aux lieux d'hébergement, 

' La présente reddzkton'prend effet 3 compter du.14 juin à 23 h 59 I%J 
(20 h 59 heure locale) et vise les forces argentineS,actuellement déploYées 
à Port Stanley et aux alentours p à celles qui se trouvent sur l'ile Falkland Est, 
sur l'%le Falkland Ouest.et toutes ies fies éloign%es. '4, : 

~(signé) M. B, MENENDEZ, commandant des 
* forces argentines '. 

J, J. NOORE, G"enéra1 de division 

D. PENNICOT, Tgmoin 

23 h 59, le 14 juin 1982 

v-c--. 


